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Objet :  Demande d’accès aux documents 

 N/Réf. : 1847 00/2025-2026.390 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 15 avril 2025 dans laquelle 
vous demandez de recevoir : 
 

« […] une copie de la décision ou directive ministérielle du MSSS qui a aboli le 
programme de subvention pour les enfants avec handicaps des familles 
demandeuses d’asile, en décembre 2025.   

 
Nous demandons également d’avoir une copie de la décision ou directive 
ministérielle qui a fait en sorte qu’aucune nouvelle demande d’allocation 
en vertu de cet ancien programme n’avait été acceptée depuis le ou vers 
le 15 avril 2025, tel que communiqué par le MSSS au journal Le 
Devoir dans cet article : À quelques jours de Noël, le gouvernement 
Legault coupe une allocation destinée aux demandeurs d’asile ayant des 
enfants handicapés | Le Devoir. (sic) » 

 
Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande, 
nous vous communiquons, sous l’onglet 1, les informations répondant au libellé de 
votre requête.  
 
Nous avons pris soin de caviarder, dans les documents que nous vous 
communiquons, les renseignements personnels qui n’ont pas un caractère public et 
qui sont confidentiels selon les articles 14, 20, 53 et 54 de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (Loi). Il s’agit plus précisément de la signature d’une personne identifiée 
dans ces documents ainsi que des renseignements concernant des négociations en 
cours.  
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https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ledevoir.com%2Factualites%2Fimmigration%2F943209%2Fquebec-met-fin-aide-enfants-demandeurs-asile-handicapes&data=05%7C02%7Cresponsable.acces%40msss.gouv.qc.ca%7C923c6cbbd898451bb94008de68ce4d31%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C639063432830389179%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C80000%7C%7C%7C&sdata=9nzN4SNBvaToCk5aEIR4DX059XvNgJ%2FZ%2FgCnH8VdDvs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ledevoir.com%2Factualites%2Fimmigration%2F943209%2Fquebec-met-fin-aide-enfants-demandeurs-asile-handicapes&data=05%7C02%7Cresponsable.acces%40msss.gouv.qc.ca%7C923c6cbbd898451bb94008de68ce4d31%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C639063432830389179%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C80000%7C%7C%7C&sdata=9nzN4SNBvaToCk5aEIR4DX059XvNgJ%2FZ%2FgCnH8VdDvs%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ledevoir.com%2Factualites%2Fimmigration%2F943209%2Fquebec-met-fin-aide-enfants-demandeurs-asile-handicapes&data=05%7C02%7Cresponsable.acces%40msss.gouv.qc.ca%7C923c6cbbd898451bb94008de68ce4d31%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C639063432830389179%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C80000%7C%7C%7C&sdata=9nzN4SNBvaToCk5aEIR4DX059XvNgJ%2FZ%2FgCnH8VdDvs%3D&reserved=0


2 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information 
du Québec de réviser cette décision, et ce, dans les 30 jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante: 
 
https://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-
lacces-aux-documents-dorganismes-publics/ 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs 
 
 
Le directeur de l’accès à l’information et de la propriété intellectuelle 
 

Julien Sirois 
 
p.j. 2 
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